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BILLET JURIDIQUE



La tutelle des enfants mineurs



Le principe veut que ce sont les parents qui exercent l’autorité parentale vis-à-vis de leurs enfants. Cependant, il se peut que, pour diverses raisons, les parents se trouvent dans l’impossibilité de s’occuper de leurs enfants. Des régimes de protection existent afin que les enfants mineurs ne soient pas livrés à euxmêmes : tutelle et protutelle, ce billet fait le point sur ces différents régimes.



La tutelle La tutelle est un régime de protection du mineur, qui s’ouvre lorsque les parents sont décédés, légalement inconnus ou dans l’impossibilité durable d’exercer l’autorité parentale (en raison d’une maladie mentale, par exemple). Une personne appelée « tuteur » va être désignée afin de prendre soin de l’enfant, de l’éduquer et de gérer son patrimoine. Exceptionnellement, il est possible de nommer deux tuteurs différents : l'un pour le mineur, l'autre pour ses biens. Editeur Responsable : G. Grovonius - FIJWB - rue Godefroid, 20, 5000 Namur



Le tuteur : qui? Généralement, le tuteur sera un membre de la famille de l’enfant. Il est possible que les parents aient, via un testament par exemple, choisi la personne à désigner au cas où une tutelle devrait être mise en place. Ce n’est pas pour autant que cette personne deviendra automatiquement tuteur ! Il faudra encore qu’elle accepte la mission, mais également que le juge de paix marque son accord quant à cette désignation. Si personne n’accepte la tutelle, le CPAS de la commune où l’enfant réside devra désigner un tuteur parmi ses membres. N’oublions pas qu’à partir de 12 ans, l’enfant a le droit de donner son avis : le juge de paix doit obligatoirement l’entendre avant de nommer son tuteur.



Fonctionnement de la tutelle



Afin que la tutelle puisse se dérouler au mieux, le juge de paix doit : • fixer la somme annuelle dont le tuteur dispose pour l’éducation du mineur ; • donner son accord avant que le tuteur n’entreprenne certains actes précis au nom du mineur (emprunter, acheter un immeuble, etc.). Quant au tuteur, il est chargé : • au début de la tutelle : de dresser un inventaire des biens du mineur ; • en fin d’année : de réaliser un rapport afin d’expliquer la façon dont il gère les biens du mineur, ainsi que la manière dont il éduque ce dernier.



Le subrogé tuteur



Parallèlement au tuteur, un subrogé tuteur doit toujours être nommé. Sa mission est de Sources : Articles 389 à 420 du Code civil Article 34 de la loi du 8 avril 1965 (M.B. 15/04/65)



surveiller le tuteur, de vérifier que ce dernier ne commet pas de fautes dans l’éducation de l’enfant ou dans la gestion de ses biens. Le subrogé tuteur a également pour mission de représenter le mineur dans le cas où un conflit d’intérêts surviendrait entre celui-ci et son tuteur.



La protutelle Ce régime de protection se met en place suite à une déchéance de l’autorité parentale (à ce sujet, voir notre billet juridique du 15 mars 2013). Les parents déchus n’ont plus aucun droit sur leur(s) enfant(s). Lorsque le juge de la jeunesse prend une telle décision, il doit également désigner une personne qui aura pour mission d’éduquer le mineur, mais aussi de gérer ses biens, à la place des parents déchus. Cette personne est appelée le « protuteur ». Le juge de la jeunesse peut aussi faire le choix de confier l’enfant au Service de l’Aide à la Jeunesse (SAJ), lequel se chargera de trouver un protuteur. Comme c’est le cas dans la tutelle, l’enfant âgé de 12 ans au moins a le droit de donner son avis sur le choix du protuteur. Enfin, notons qu’il existe des services de protutelle, dont la mission est de rechercher et d’accompagner des protuteurs, mais aussi d’éclairer le juge de la jeunesse dans sa mission de nomination des protuteurs.



Plus d'info www.inforjeunes.be www.aidealajeunesse.cfwb.be www.droitsquotidiens.be



070 233 444 www.inforjeunes.be
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4 oct. 2013 - Namur. Sources : Articles 1717, 1735 et 1753 du Code civil. Article 4 de la Loi du 20 fÃ©vrier 1991 relative au bail de rÃ©sidence principale.










 








Libraire - Infor Jeunes 

11 oct. 2013 - Etre libraire, c'est conseiller les clients afin qu'ils trouvent le livre qui leur convient et leur faire dÃ©couvrir le cas Ã©chÃ©ant de nouveaux auteurs.
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8 nov. 2013 - de Psychothérapie Systémique afin d'obtenir le diplôme de psychothérapeute. Après quelques années de pratique, ayant reçu des patients en ...
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25 oct. 2013 - anglais, aéronautique, météo, langues, mécanique… ainsi que la formation de base de tout militaire (drill, tir, bivouac, tactique…). Ensuite, il y ...
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16 oct. 2015 - D'autant plus que Facebook exige l'utilisation de la vÃ©ritable identitÃ©. Je centralise alors les diffÃ©rents tweets et les reformule avant de les.










 








Community Manager (CM) - Infor Jeunes 

16 oct. 2015 - Je bosse chez Canal C comme informaticien depuis plusieurs annÃ©es. J'ai crÃ©Ã© et conÃ§u le site Internet de la chaÃ®ne. Je suis devenu CM un ...










 








Livres scolaires: Bons plans - Infor Jeunes 

6 sept. 2013 - -Bourses à l'école: Certaines écoles organisent des bourses ou des foires aux livres scolaires dès la rentrée. N'hésite pas à y faire un tour.










 








Jeux vidéo, tous accros - Infor Jeunes 

18 oct. 2013 - Même si le comportement de personnes qui passent parfois plus de dix heures par jour à triturer leur manette pourrait le laisser croire, le jeu ...










 








la participation des enfants et des jeunes : mode d'emploi 

LES ENFANTS ET LES JEUNES AU CŒUR DE L'ACTION. La participation doit te ... Parents, éducateurs, enseignants t'encouragent et te soutiennent en te per-.










 








LES JEUNES ENFANTS PDF 

jeunes enfants If you want to read online, please follow the link above Lectures And Conversations. On Aesthetics Psychology Religious Belief Ludwig Wittgenstein, Lesn Y El Ratsn Caballo Alado. Clasicos Al Galope, Lewis Hamilton, Lg Cell Phone User G










 








LES JEUNES ENFANTS PDF 

Combat Hunter Program Can Save Your Life Kindle Edition Patrick Van Horne, Lets Go 3 Tests And. Quizzes Tests And Quizzes Level 3, Leviticus 23 27 The ...










 








Fiche 2 - Protection des mineurs et règlementation - Jeunes et Vocations 

1. L'encadrement et la délégation des responsabilités parentales. 2. Les conditions d'hébergement, l'hygiène et la sécurité. 3. Les conditions de transports. 4.










 








de la tutelle des impuberes et de la tutelle des femmes en droit romain dbid 1xg8 












 








LÃ©gislation rollers, trottinettes et vÃ©los - Infor Jeunes 

22 nov. 2013 - respectueux de la nature et bon pour la santÃ©. Mais connais-tu les rÃ¨gles Ã  suivre? Allez, en route! Rollers, patins Ã  roulettes et trottinettes.










 








La participation des jeunes - Equitas 

composantes sont interdÃ©pendantes, et dans cet article nous expliquerons le rouage de chacune de ces composantes et partagerons des exemples d'actions ...










 








minori o giovani adulti migranti mineurs ou jeunes ... AWS 

This Minori O Giovani Adulti Migranti Mineurs Ou Jeunes Adultes Migrants By Rita Finco MarieRose Moro. PDF on the files/S3Library-A6a6a-Eccfb-642b8-6c29b-064d3.pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the ta










 








contes et historiettes a lusage des jeunes enfants dbid z5x6 












 








La participation des jeunes - Equitas 

Comment amener les jeunes Ã  participer Ã  la prise de dÃ©cision? Est-ce que vous ... Lorsque ces Ã©lÃ©ments ne sont pas en place, les jeunes peuvent sembler ...










 








La mobilité des jeunes - Cese 

16 nov. 2011 - à la France et dont la gestion a été confiée à l'Institut national de jeunesse et .... compétences de base en sciences et technologies ; compétence numérique ...... SESAME (Séminaire d'études et de statistiques appliquées à la.










 








de la tutelle des impuberes et de la tutelle des femmes en droit romain par c verge dbid 3q2n 












 








Esquisse de la situation des mineurs étrangers non ... - La CODE 

1 mai 2005 - social de veiller à la bonne application de la Convention .... une prise en charge matérielle, via des structures d'accueil, quelle que soit la ...










 








La mobilité des jeunes - Cese 

16 nov. 2011 - l'assurance et la confiance en soi, amène à plus de tolérance et de confiance envers les cultures différentes. La relation interculturelle permet ...










 








d'Ã©ducation et de garde des jeunes enfants au Canada 

1 mai 2012 - 9 RÃ©gion 1 : Regina, Saskatoon et localitÃ©s situÃ©es dans le district administratif nord; RÃ©gion 2 : Moose Jaw,. Prince Albert, Yorkton, Battlefords, ...










 








point sur le developpement de l'accueil des jeunes enfants 

9 oct. 2014 - 4 Le nombre de places physiques et d'équivalent-places en accueil collectif .... 0,75 centimes appliquée à chaque heure déclarée) et le léger ...
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